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i° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N« 306.

2« DIVISION.—- 3» BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

PAYEMENT DES MANDATS ADRESSÉS A DES MILITAIRES DONT LES NOMS SONT ÉCRITS

INCORRECTEMENT.

§ 1e'. La régularisation des mandats adressés à des militaires dont
les noms sont écrits d'une manière incorrecte, subissait, dans sa mar-
ché, des difficultés de plusieurs <spècf s. Ou ces mandats étaient rendus par
les vaguemestres aux militaires, avec invitation de les renvoyer aux expédi-
teurs pour êlre rectifiés, ou ils étaient inscrits par les vaguemestres sur leurs
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registres, sous les dénominations que portaient les mandats
,

c'esUà-dire

sous des noms dont l'orthographe était vicieuse. De ces deux modes d'agir

lo premier avait pour inconvénient d'ajourner un nombre considérable de

payements, souvent lorsque les militaires avaient le plus besoin des sommes
à eux adressées, cl en outre de compliquer le service des vaguemestres. Il
résultait du second mode d'opérer des différences plus ou moins sensibles

entre les inscriptions nominatives consignées par les vaguemestres sur leurs
registres et la véritable orthographe du nom des militaires auxquels ces
inscriptions se rapportaient, différences qui donnaient lieu à des irrégula-
rités de service dont s'est plaint S. Exe. M. le ministre de la guerre.

Pour éviter ces inconvénients, l'Administration a proposé à M. le ministre
de la guerre, qui l'a accepté, d'appliquer aux mandats des militaires dont
le nom est incorrectement indiqué, les dispositions de sa décision du 10

août 1862 relatives aux mandats sur lesquels la position du militaire n'est

pas suffisamment désignée, décision qui a été portée à ia connaissance des

agents par le § 6 de la circulaire n° 287 insérée au Bulletin mensuel n° 91.
Les agents sont, en conséquence, prévenus qu'à l'avenir, et conformément

à l'article 1445 de l'Inftruction générale
,

complélé par la décision susre-
latée, les mandats des militaires dont les noms sont écrits incorrectementde-
vront être régularisés par un certificat du chef de corps, bâtiment ou établis-

sement militaire. Dans ce cas, la régularisation sera faite sur le mandat
même, mais sans altération du nom ou de la désignation erronée. Cette ré-
gularisation sera appuyée de la signature du chef de corps, de service ou
d'établissement, ainsi que de l'apposition du timbre ou du cachet dont il dis-

pose.
La décision du ministre de la guerre a été insérée au journal militaire offi-

ciel ; les agenls des postes devront donc s'assurer qu'elle s'exécute scrupu-
leusement. En cas d'infraction, ils auraient à m'en donner avis par l'inter-
médiaire des. chefs de service.

EXPLICATIONS RELATIVES A L'EMPLOI DE LA FORMULE N° 903 BIS A FAIRE ÉTABLIR

ET SIGNER TAR LA PARTIE VERSANTE.

§ 2. Plusieurs inspecteurs ont soumis à l'Administration diverses questions
relatives à l'établissement de la formule n° 903 bis (déclaration de la partie
versante ), formule de nouvelle création, à dresser au moment de la déli-
vrance d'un mandat par un distributeur. (§ 33, circul. n° 305, Bull. n« 95.)

On a demandé comment devraient procéder les distributeurs dans les cas
suivants :
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1° Lorsque l'expéditeur ne sait ni écrire ni signer ;

2° Lorsqu'il délègue une personne pour faire le dépôt ;

3° Lorsque cette personne ne sait ni écrire ni signer;
4° Lorsqu'un facteur rural est chargé du dépôt de l'argent ;

5» Enfin, lorsque l'envoyeur veut rester inconnu.
Voici, dans l'ordre où elles sont posées, la solution de ces questions :

1° Si l'envoyeur ne sait ni écrire ni signer, le distributeur dresse la for-
mule en entier et remplace la signature par les mots : envoyeur illettré.

2° Dans le cas où un dépôt est fait au nom d'un tiers, le distributeur/fait
établir et signer la déclaration par ce tiers au nom du déposant, nom qui seul
est inscrit tant à ld souche dn registre n° 16 bis que sur le mandat et la dé -
claration de versement.

3° Si le tiers chargé de faire le dépôt ne sait ni écrire, ni signer, le distri-
buteur procède comme il a été dit à la réponse à la première question, en
remplaçant la signature par les mots : déposant illettré.

4* Le facteur rural, chargé de faire un dépôt d'argent dans une distribu-
tion, doit remplir et signer la formule n° 903 bis au nom de l'envoyeur.

5° Si, enfin, un déposant veut rester inconnu, le distributeur dresse lui-
même la formule n° 903 bis et remplace la signature par ces mots : veut être
inconnu.

" CONSTATATIONS, ÉCRITURES DES DISTRIBUTEURS.— MODIFICATIONS INTRODUITES DANS

L'ÉTAT «0 662-50, ET LA FEUILLE D'AVIS N° 694.

§ 3. Les distributeurs devant, aux termes du § 27 de la circulaire n° 305",
.Bulletinn° 95, employerpour le payement des mandats d'articlesd'argentpré-

sentés à leur bureau, non-seulement les dépôts qu'ils ont reçus, mais aussi
le produit brut de la taxe des lettres et les fonds de subvention qu'ils ont pu
réclamer du directeur, il a paru utile de faire, tant au tableau récapitulatif
de l'état n° 662-50 qu'aux tableaux n»5 4 et 5 de la feuille d'avis n° 694, les,
modifications suivantes :

1» A la récapitulation de l'état n» 662-50
,

après le montant des articles
reçus :

tr. c.Produit brut de la taxe des lettres
Fonds de subvention reçus du directeur

Total des recettes de toute rature
:
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2» A la feuille d'avis u° 694, tableau n°4, après l'article 14, ajouter :
fr. c. I

Fonds de subvention reçus du directeur... I

Tableau n« 4;-modifier ainsi la première ligue :

Espôces ( y compris les articles déposés, les droits perçus et l!es fonds de

subvention reçus, déduction faite des mandats payés).

Ces additions seront provisoirement opérées à la main, lorsqu'il y aura
lieu. On nouveau lirag», qui s'effectue en ce moment, de l'état n» 662-50 et
de la feuille d'avis n» 694, permettra de modifier prochainement ces im-

primés.

§ 4. Quelques inspecteurs se sont demandé, l°si les opérations de recette
et de dépense en matière d'articles d'argent devaient être reprises par les
directeurs sur 'les sommiers n0B 7-11 et 8-1 i bis, ainsi que sur le livre de
caisse n° 28-797 ; 2ocomment celte reprise devait avoir lieu; 3° enfin, com-
ment elle pourrait concorder pour les dates avec les écritures des directeurs.

La réponse à la première question ne pouvait être douteuse. Les distri-
buteurs n'é.anl point comptables, il est évident qu'il ne s'agit pour eux, ainsi

que la circulaire ri° 305 l'in ùqne en tête du § 37, que de constatations et
d'écritures, non de comptabilité: le livre de cais>edes directeurs, ainsrque
les sommiers de recette et de dépense, doivent donc résumer toutes les con- "

statations et écritures, tant du directeur que de la ou des distributions qui

en relèvent.
Quant au mode de cette reprise, les direcleurs devront, en ce qui touche

la recette, se conformer aux prescriptions de l'article 1498 de l'Instruction
générale, en ajou ant, sur le livre de cai- se et le sommierdf s recettesn0 7-11,
aux articles revus dans leur propre bureau, ceux de la ou des distributions.
Cette inscriptionsera ainsi formulée :

Mandats des distributions. Timbiés
Mandats des distribuions. Non timbrés
Ils opéreront de la même manière et conformémentà l'article 1935 de l'Ins-

truction générale pour le droit perçu.
Pour la dépense, les chiffres inscrits par les distributeursau verso de l'état

ri0 662-50 comme articles d'argent payés, après avoir été repris par les direc-
leurs dans li ur propre compte n° 50, comme il a été dit au § 48 de la cir-
culaire n° 30a, seront inscrits en un seul chiffre au registre n° 17, au livre
de Càis.-e et au sommier des dépenses n° 8-11 bis, à la suite des mandats
payés au bureau même et sous ce litre : mandats payés par les distribu-
>mrs. (Art. 2001 de l'Instruction générale.)
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En ce qui touche la concordance de la dale des écritures du distributeur
avec la date des écritures du directeur, elle devra toujours exister, puisque,
comme le prescrivent les §§ 42 et 46 de la circulaire n° 305 pour le compte
H» 662 à dresser par les distributeurs, la clôture des opérationsde ces agents
devra toujours s'effectuer au moment de l'expédition de la dernière dépêche
de la journée ; toutes les opérations des distributeurs postérieures à cet
envoi prendront la date du lendemain, et alors même que les dépêches des
distributions ne parviendraient au directeur qu'après la clôture des opé-
rations de son bureau, il lui serait toujours possible de reprendre celles
du distributeur à leur date effective, en faisant, à cette partie de la comp-
tabilité, l'application des prescriptionsdu 3° § de l'article 1883 de la même
instruction.

Au moyen des dispositions qui viennent d'être indiquées, la concordance
entre le lableau récapitulatif de l'état n° 662-50 et le livre journal des dis-
tributeurs sera toujours maintenue.

Il est enieridu d'ailleurs que si le distributeur reçoit du directeur des fonds
de subvention, dont il n'aura pufaire emploi dans la journée même, il devra
les comprendre dans son plus prochain versement.

ANNOTATION A INSCRIRE SUR LES FORMULES N° 36, TRANSMISSIVES DE MANDATS DE

PÉCULE DES LIBÉRÉS. — DESCRIPTION SUR >ES MANDATS DES NOMS DES BÉNÉFI-

CIAIRES

§ 5. Diverses réclamations ont donné lieu de reconnaîtreque les prescrip-
tions relatives à l'établissement des formules n° 36, pour l'envoi en régulari-
sation des mandats de pécule des libérés, et qui ont été notifiées aux agents

par le Bulletin n° 93, pages 270 et 271, paraissent avoir été complètement
perdues de vue. Ii importe de les rappeler dans la présente circulaire et de
faire remarquer que les directeurs qui ne sont point pourvus du timbre :
Mandat de pécule des libérés, et c'est leplus grand nombre, doivent, en cas
de mandats de l'espèce envoyés en régularisation, écrire l'annotation à la
main, à l'encre rouge, et d'une manière lisible sur la formule n° 36.

Une autre recommandation doit pareillement être faite ici pour la déli-

vrance des mandats de pécule. Celle délivrance s'effectue à la requête du
greffede la maison centrale,et lesnoms des bénéficiaires sont transcritsd'après
les registres des vaguemestres. Les agents peuvent donc facilement éviter des
irrégularitésde noms, qui, dans l'espèce, sont d'autant plus factieuses que le
libéré arrive à sa destination presque sans ressources. Il est dès lors très-
important de ne pas lui faire attendre le payement de la somme qui lui ap-
partient.
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L'attention des agents est spécialement appelée sur ce point.

ANNOTATION A TRANSCRIRE SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET LE BULLETIN! MENSUEL.

En marge de l'article 144^ de l'Instruction générale et du § 6 de la circu-
laire n» 287, Bulletin n» 91 : Voir § 1, cire, n" 306, Bull. n« 96.

En marge des§§ 33, 27, 42, 46 et 48 de la circulaire n» 305, Bull, n» 95 :
Voir §§ 2, 3 et 4, cire. n<>306, Bull. n« 96.

En marge du § 7 de la circulaire n0 295, Bull. n» 93 : Voir S 5, cire. n° 306,
B«Ji.n« 96. '

,
s i

Le ConseillerdÉtat,
Directeur général des Postes,

E. YANDAL.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

DIRECTEURS.

BUREAU

DU PEllSONNEL.

Par arrêté ministériel du 24 juillet 1863, a été nommé, sur la proposition
du Directeur général des Postes, directeur-comptableà Nice, en remplace-
ment de M. Roabert, appelé à d'autres fonctions, M. Bonnard, préposé du
bureau de la gare du Nord, à Paris.

Par arrêté ministériel du 30 juillet 1863, ont été nommés, sur la propo-
sition du Directeur général des Postes :

1° Directeur comptable au Mans, en remplacement de M. Chevalier,
dit Lemore, admis à faire valoir ses droits à la retraite, M. Mamalet, di-
recteur non comptable à Cette ;

2» Directeur non comptable à Cette, en remplacement de M. Mamalet,
nommé directeurcomptable au Mans, M. Maine, chef de brigade à la ligné
de la 'Méditerranée ;

3« Directeurnon comptable à Thionville, en remplacementde M. Raulet,
admis à faire valoir ses droits à la retraite, M. Coignet, chef de brigade à la
ligne du Nord-Ouest.
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STATISTIQUEDE LA MANIPULATION.—RELEVÉS DU NOMBRE DES OBJETS
MANIPULÉS DANS CHAQUE BUREAU, A DRESSER PAR LES DIRECTEURS

ET PAR LES DISTRIBUTEURS DU 11 AU 20 SEPTEMBRE. — RELEVÉS

RÉCAPITULATIFS A FOURNIR PAR LES INSPECTEURS.

i' DIVISION.

1« BUREAU.

' Du 11 au 20 septembre prochain, les directeurs et les distributeurs
auront à procéder, aux termes des règlements, au recensement des
objets de correspondance manipulés (Voir Bull. mens. na 60, pages 322
et 323).

L'Administration rappelle à ce sujet aux bureaux sédentaires qu'ils doivent
comprendre dans les relevés de l'espèce :

1° Les dépêches et les objets de correspondance expédiés à leurs corres-
pondants des bureaux sédentairesou reçus de ces bureaux ;

2° Les dépêches el les objels de correspondance adressés à leurs corres-
pondants des bureaux de distribution ou reçus de ces bureaux ;

3° Les objets de correspondance adressés à leurs correspondants des
bureaux ambulants et reçus de ces bureaux.

Les dépêches expédiéesaux bureaux ambulants ou reçues de ces bureaux
ne doivent pas être comprises dans 1rs relevés de l'espèce.

Le nombre des objets expédiés par les bureaux sédentaires, dans les cas
ci-dessus mentionnés, sera constaté surnn relevé unique établi conformément

au modèle donné à la page 62 du 4e volume du Bulletin mensuel ( § 9 de la
circulaire n° 58, §§ 8 à 11 de la circulaire n° 112 et § 19 de la circulaire
n° 154).

Quant au nombre des objels par eux reçus, il en sera dressé un relevé
distinct pour chaque correspondant soit sédentaire, soit ambulant (§ 10 de la
circulaire n» 58, §§ S à 11 de la circulaire n° 112 et § 3 de la circulaire
n* 164).

Les relevés sur lesquels sera établi le nombre des objets reçus des bureaux
sédentaires seront conformes au modèle fourni à la page 61 du 4e volume
du Bull. mens. ; les relevés sur lesquelssera établi le nombre des objels reçus
des bureaux ambulants seront conformes au modèle donné au Bull. mens.
n° 55, page 124. Pour chaque section des bureaux ambulants, il sera dressé
deux bulletins distincts, l'un pour le service descendant, l'autre pour le
service montant f§3 de la circulaire n° 164).

Immédiatement après l'expiration de la période pendant laquelle auront
été effectuées les opérations dont il s'agit, les relevés susmentionnés seront
clos el totalisés; ils seront ensuite envoyés, savoir :
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1° Le relevé relatif aux objets expédiés, à l'inspecteur même du dépar-

tement dans lequel se trouve placé le bureau qui aura dressé ce relevé (§ 31

de la circulaire n° 50) ;

2° Les relevés relatifs aux objels reçus des bureaux ambulants, à ce même
inspecteur (§ 2 de la circulaire n° 164);

3° Enfin, les relevés relatifs aux objels reçus des bureaux sédentaires, à
l'inspecteurde la circonscriptiondans laquelle seront situés les bureaux cor-
respondants que ces relevés concerneront (§ 31 de la circulaire n» 50).

Les inspecteurs devront, de leur côlé, transmettre àl'Adminislrat'on, sous
le timbre de la 3e division, Ier bureau, à l'époque fixée par l'es règlements,
les relevés récapitulatifs qu'il leur est prescrit de dresser, et d'après les-
quels le chiffre de la manipulation doit être fixé pour chaque bureau séden-
laire ou ambulant, ainsi que pour chaque déparlement el chaque ligne. Ces
relevés devront être conformes aux modèles donnés dans le Bull. mens.
n0 24, p?ge 342 du 2e volume, et 125 du Bull. mens. n« 55, en tenant compte
des modifications apportées à l'un de ces relevés par le § 14de la circulaire
n° 114, Bull. mens, n» 43.

BUREAUX. AMBULANTS. — CONFECTION DES LIASSES COMPOSANT LES
DÉPÊCHES DU BUREAU DU DÉPART A PARIS POUR LES BUREAUX

AMRULANTS. — CONSTATATION DISTINCTE DES IRRÉGULARITÉS

POUR CHAQUE LIASSE. —ORDRE DE SERVICE.

W DIVISION.

îer DDHEAU.

A l'avenir, toutes les fois que deux agents concourront au travail de ré-
vision des objets de correspondance devant composer les dépêches adres-
sées aux bureaux ambulants, ces correspondances seront divisées en deux
parties distinctes fractionnées elles-mêmes en autantde liasses que le nombre
et le volume des objels manipulés pourront l'exiger.

Les liasses formées des objets de correspondance travaillés parle réviseur
principal seront revêtues d'une étiquette blanche désignant nominativement
cet agent; celles composées de correspondances travaillées par le réviseur
auxiliaire seront revêtues d'une étiquette jaune sur laquelle le nom de cet
agent sera pareillement indiqué.

Lorsqu'il s'agira de dépêches à la confection desquelles un agent unique
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aura présidé, la liasse ou les liasses devant. la former, seront revêtues de
l'étiquette blanche portant le nom du réviseur.

Ces dispositions sont applicables tant à la section des lettres qu'à celle des
journaux et imprimés.

Les agents des bureaux ambulants devront avoir égard aux indications
portées sur les étiquettes dont il s'agit pour l'établissement des procès-ver-
baux auxquels donneront lieu les erreurs de toute nature qui viendront à
être constatéesdans chaque dépêche qui leur aura été transmise par le bureau
du Départ. Ces procès-verbaux seront établis sur formule n» 776 et envoyés

par les directeurs de lignes à MM. les inspecteurs spéciaux qui les trans-
Nmettront chaque jour à l'Administration, chacun pour sa circonscription, en
les accompagnant, s'il y a lieu, de leurs observations. Ces constatations se-
ront distinctes de celles à consigner sur les feuilles d'avis du bureau du
Départ et sur le registre de contrôle n° 45, afférent à chaque brigade, et à
reproduire sur les copies n° 352 bis.

Il sera tenu note particulière des chefs de brigade et des commis dirigeants
qui ne relèveraient pas exactemeut toutes les irrégularitéscommises dans les
dépêches que leur transmet le bureau du Départ, et ces agents seront rendus
solidaires des irrégularités qu'ils n'auront pas signalées.

Les dispositions qui précôdenl seront exécutoires tant au service d'exploi-
tation que dans le service ambulant, à partir du 1er août prochain.

L'inspecteur principal du département de la Seine et ses adjoints
,

et les
inspecteursspéciaux des deux circonscriptions des bureaux ambulants, sont
chargés d'en surveiller strictement l'exécution.

Elles seront transcrites au registre d'ordre,de chaque brigade des bureaux
ambulants el insérées au prochainBulletinmensuel.

Paris, le 28 juillet 1863.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

INCONVÉNIENTS DE L'EMPLOI DE LA CIRE POUR CACHETER LES LETTRES

PASSANT SOUS LES TnOPIQUES.

2e DIVISION.

Bureau
de lu

Correspondance
étrangère.

L'Administration a déjà eu occasion de recommander au public de se
servir exclusivement de pains à cacheter pour la fermeture des lettres ordi-
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naires adressées dans les régions intertropicales, ou devant traverse r ces
régions, attendu les inconvénients qui résultent de l'emploi de la cire, dont
la fusion, inévitable dans les pays chauds, fait adhérer les lettres entre elles

et les endommage.
Ces inconvénients se reproduisant très-fréquemment à bord des paque-

bots des lignes transatlantiques et de l'Indo-Chine, l'Administration ne peut
que renouveler à ses agents l'invitationqu'elle leur a déjà faite par la eircu -
laire du 22 décembre 1843 et par la notificationinsérée au Bulletin mensuel
du mois d'avril 1856 (Bulletinn» 32, page 177), d'employer lous les moyens
de persuasion pour faire prévaloir l'emploi des pains à cacheter, en faisant

ressortirles inconvénients de l'emploi de la cire appliquée aux correspon-
dances destinées aux pays étrangers.

Les Directeurs des Postes sont autorisésà engager les éditeursde journaux
qui recueillent leurs communications, à insérer dans leurs feuilles un avis

à ce sujet.
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J« DIVISION.

3« BUBI1U.

SEGTI01T
du service rural.

CHANGEMENTS BANS LA CIRCONSCRIPTIONDE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs sont autorisés a communiquer le présent tableau aux éditeurs de
journaux qui seraient disposés â reproduire dans leurs feuilles les renseignements y
contenus, comme étant de nature à intéresser le public.)

KOMS DES COMMUNES BUBI&UX BUREAUX
BEPAUTEHENTS. ou qui les desservent qui les desserviront oBSKR

autres localités. en cemoment. à l'avenir. TIOHS.,1 ' S 3 i S

Vallon Hérisson Vallon (11.

Allier N»fgny H. H.
JAudes

_

Id. Id.
Ctiazemais Huriel. Id.

Aln»»fPn««i.»^nca'Tezcr Colmars-les-Alpes Beauvezer (1).
Alpes lUosses.)jvil,arsl.o|mar5 w ld#

iVallées (Les) (section de
la commune de Vil-
laines-Voux-Lcpron).. Anbigny-les-Pottes Signy-l'Abriaye.

. . (Sal èles-d'Aude Narhonne Solliiks-d'Aude (1). Exccptionn'.
Aua (Ouveillan Courson Id.
Charente-Infér. Arvtrt Etaules..

,
Tremblade (La).

/Clialagnac l'érigueux Bordn< (seciion de la
[

_

communcdeGrun)(l)
lCreyssensac-et-Pissot... Id. Id.
tSnii,t-paul-de-Serre.... Id. Id.

Dordogne.....<Saint-MaymeMie-r'éreyrol.Vergt Id.
Jt'ourron Id. Id.

vfGrun Id. Id.
I Bordas ( section de la
\ commune de Grun)... M. Id.
fSoulac Saint-Vivien Verdon (sction delà
I commuue de Souluc).
IVerdon (section de la Id. Id.

Gironde <
commun0 Qe Soulac)..

jHosteus Saint-Symphorien Hostens (1).
ILouchats Id. Id.
ISaint-Mognc Relin Id.
\Servanclies Rociie-Clialais (La) Stûnt-Aulnye.

Indre-et-Loire.IYZCUIes Prtuilly Yzeures (t).
iBief-du-t'our Nozeroy Censeau (1).

Ccnsi-au Id. ' ld.
Communiiillcs ld. Id.
Cuvii-r ld. Id."
Ess> rval-Combe Id. Id.
Esse: va-Tartre Id. Id.
Fioidu-Fontamc ld. ld.
Mijinovillurd Id. Id.
l'etit-Villard Id. W.
P.ênise ld. Id.
Plénisetto ld. Id.

^Cnlircr,ts Lauzcs-du-Lot Cobrerets.
Lot jOmiar Id. Id.

(Sauliac Marcillac-du-Lot Id.

(1) Établissement de poste de nouvelle création.
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NOUS DES COMMUNES BUBEATIX BUREAUX
DÉPAttlEMEKTS. ou qui les desserrent qui les desserviront OBSKRVA-

autres localités, en ce moment. a l'avenir. TIONS.

1 2 3 4 B

Maine-et-Loire Ménitré (La) Saint-Matburin Ménitré (La) (1).
/Horps (Le) Ribay (Le.) Horps (Le) (1).
Ciioroliisné Id. Id.

IMintreuil., ld. Id.
iPoulay ld. Id.

mr „ „.,
yClmmpéon Id. ld.

Ma?enne Voub«ie Lassay Id.
/Saint-Pierre-ln-Cour.... Gravelle (La) St-Pierre-la-Cour (1).
fBourgou Id. Id.
! Lounuy-Villiers Id. Id.
JRourgni'uf Id. ld.
[Razoclies-du-Morvand.. Lormes Bazoches-du-Morv.(1)

Kièvre j Bassy (section de la com-
l mune de Pouques).... Id. Id. ' Exceptionnt,
(Choi-y-au-Bac Compiègno Olioisy-ou-Bac (1).

^.
\ Pont-de-Rerne (sectiou de
I la commune de Com-' piègne) Id. ld.

Pyrén.-Orient. Ba'iyuls-sur-Mor Port-Vendres Bonyuls-sur-Mer (i).
SSouItzniatt Routtach Soultzmatt (l).

Westhalten Id. Id.
Osscrabacb Id. ld.

iBreil ou Ereil-sur-Merize Connerré Breil-sur-Merize (1).
Nulle L'-Jalais rd. ld.
Sur ond ld. Id.
Soulitré ld. Id.
Ardenay Saint-Mars-de-l«-Brièie. ld.

iBernadié (Lu) (section de
la communede Castres)
et partie des Salvages, I
situéesurleterritoirede I

cette même cooimune.. Castres-sur-1'Agoùt jRoquecourbe. Exceptionnt,

(t) Etablissement de poste de nouvelle création.



*• DIVISION.

1er BUREAU.

Correspondance
intérieure.
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CHANGEMENTSprescrit* dans l'expédition des dépêches ou la direc-
tion des correspondances des bureaux ambulants pour les bureaux
sédentaires des départements, pendant le mois d'août 1863.

TOTPECHES CREEES DÉPÊCHES SUPPRIMÉES
et nouvelle direction donnée a certaines correspondances.

Stations
Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulant» Bureaux

expéditeurs. ' sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
dépêches.

LIGNE DU HORB (formule no 509).

Calais 6 Paris2"... | Aire-sur-la-Lys.... | Aire. || Paris à Calais 1°.. | Avesncs-le-Comte.

LIGNE DU MORD (SECTION BES ARDENNES) (formule n» 809 deciet).

Paris à Givet I°... | Saînt-Soupplets.... | Dammartin. j| Givet h Paris 2°.. | Saînt-Soupplets.

LIGUE DB L'EST (formule no' 809 bit).

/Itamerupt.........\
Paris a Langrés... gS™^;^:;: Mesgrigny. Staîg*:'";;. Ranges.

\Lt'smoiit.. / *
.(pTogy.".':::*.'.'.'.:'.::) ParisàEpernay... Cliamps-s.-Mame.

Bale^Varu::::::!^^::::::::::
jessains w- p«™ »I-B»»..'. ^ch8peUe^au.

(Dampierre.. \ Uner-
\Romerupt /

Paris fiStrasbourg2° I Drulingen Sarrebourg (5).
Strasbourg?!Paris2° ] Drulingen Sarrebourg.
ParisàStrasbourgl»\
StrasbourgaPari- i» J Pbalsbourg Saverne.
StrasbourgàParis2" )

LIGNE DE LYOH (BOURGOGNE) (formule n" 809 ttr).

?^-«::::}»-*-w |w- I

M«conauMonK:c^Yi[^ty^ " |

[1) Établissement do poste de nouvellecréation.

,
Ç2) Etait livrée précédemment à la station de Mesgrigny.
(3) — — de Saverne.
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DÉPÊCHES CRÉÉES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

Stations I

Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux
expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.

dépêches.

_______ - , .

LIGNE DE IA MÉDITERRANÉE (formule n° 509 quater).

I Lyon à Marseille2» | Bagnèrcs-de-Luchon. I Tarascon. |
LyonèlnMéditcrr.. > , c Lyon à Marseille 1" f ^u?s.aI'-.

tMéditerr. à Lyon.. j l' i"' |
.

' ( Samt-Chaptes.
Lyon à laMéditerr.. j SeWam M (Bargc- \ Les Arcs.

J ( mou )
Lyon à Marseille 2° 1 „ . , T,_„h_sl r,\ ( Marseille.
Lyon à la Méditerr. ] Samt-Raphael (l).. J Suint_Haphaël.

Lyon à la Méditerr. { ^™Jh—;;;;;;}Avignon.

Lyon à la Méditerr. | Riaos | Arles (2).

t

LIGNE DU SUD-OUEST (formule n» 609 •««{«).

iBcuumont-du-Péri-\ /Mouleydier. I-
gord J I Beaumont-du-Pé- I

MonïpaiieV.
". '. ". '. 11 ! !

f «d*»*. *<>»* » *»*»"2°
J LaSf I.

Mouleydier 1 • I Monpazicr.
Suint-Alvèrc 7 V Saint-Alvère.

SArtenay 1 Artenoy. Bordeaux à Paris i° j Saint-Alvère.
Bozo(hes -les-Galle- ( Agonac.

rondes | Toury. Limoges a Paris 2». < Sorges-de-la-Dor-
Chcvilly v \ dugnc.
Chilleurs-aux-Bois. j Paris aBordeaux 1» I, ,,Fay-aux-Loges f Bordeaux & Paris »o j " "uSoe-
Ferté-St-Aubin (La) \ Orléans. / Artenay.
Loury I / Ba/.oclies-les-Galle-
Olivèt \ lande».
Orléans / L Chevilly.
Outnrville Toury. I Cliilleurs-aux-Bojs
Pntay Orléans. 1 Foy-oux-Logcs.
Pitliiviurs Etampes. 1 Ferté-St-Aubin.
Pont-aux-Moines... Orléans. „ . .„ I Lfiury.
Sermniscs-du-Loiret F.tampes. Par,s S Lim0Bes2°-<

Olivet.
;Vitry-aux-Loges... Orléans. J Orléans.

I Outarville.I Patny.
F Pithiviers.
I Pont-iinx-Moines.
\ Sermaises-du-Luiret\ Vitry-aux-Loges.

[{) Etablissement de poste de nouvelle création.
[2J Etait livrée précédemmentà la station de Marseille.
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I DÉPÊCHES CRÉÉES. TWPÎTHFH <;ITPPP.IMTÎF<5et nouvelle direction a donner à cérames correspondances. uur-nuan» &ur-riuiuiii.&.

Stations
Bureoux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
dépêches.

*

LIGNE DES PVB.ENÉES (formule n° £09 septies).

Toulouse à Bor_ ( tu Roonie-Tîinbaut.) Bordeaux 6 Celte.. I Vfzès.

^ Fumel [Agen. Bordeaux à Cette.. I Tournon-d'Agenais
aeau* (Panne ) Bordt aux à Cette.. \

Bordeaux à Cetle.. \ louse /
Cette a Bordeaux.. \ Penne .'-, Agen. Bordeaux à Cet Se. - J » •,, *Toulouseà Burdraux ) Cette à Bordeaux., j cejuvuie-
BayonneaBordoauxj Magescq... Dax. Bordeuux à Cette.. \

?orïeauxBOf"TUou: LaRooue-Tiaibaul,

louse....... ,v... J
Bordeaux à Cette.. J Fumel.

LIGNE DE L'OUEST (formule n° SÛ9 ootieê).

Paris à Rennes.... I Rouan I Rennes. II Paris à Rennes.... I Saint-Mauricc-Ies-
1 I II | Cbarencey.

LIGNE DO NORD-OUEST (formule no 509 nomes).

Paris au Hayrei».. \ I „ ,,, N Fontenay-St-Père.LeHavreaParis2».)E*re'at Beu<eviUe. Mngny-en-Vexm.
/Mantes \ •

Paris au Havre I».. JSe,Jteail.
\ Scpteuil. . ,

i J Houdan.
Porisànherbourgt*>? Houdan.... > Mantes.

j Magny-en-Vexin... I
V Fontenay-Satnt-Peri./^Sff^urgïlcerisy-la-ForC......| Molay-Lettry (1).

(I) Etaient livrées précédemment i la station de Lison.
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RECTIFICATIONS A OPÉRER AUX TABLEAUX DE MARCHE DES PAQUEBOTS

DES LIGNES DU MEXIQUE: ET DES ANTILLES.

fie DIVISION.

Bureau
des paquebots.

I'i a été reconnu que l'orgmisa ion actuelle de la ligne provisoirede Saint-
Nazaire au Mex que ne permetiail pas, rians la plup rt de- cis, de répondre

par le piqueb't parlani li' i6 a ix co-respoudanccs reçes de la Vera-Cruz.
Pour obvier à cet inconvénient. M. le ministre de,-, finances n, par décision

en date du 7 août, réduii d ns l"S propnrtions dé erminées au tableau n° 1

ci-après, la durée du stationnement «les paquebots de, laiiile ligne, tant à la
Vera-Cruz qu'aux autres fiscal s d i parcours.

Cette mesure a»ra pour ef et de bâter la rentrée à Saini-Nazaire du paque-
bot venant du Mexi jue el de lai ser, jusqu'au départ q »i doit suivre immé-
diatemeni, un im>rvul e de 3 jours environ, pouvant encore s'accroître par-
fois, d'avances obtenues m conr> de navigation.

Une atiite décision, en duie du 18 août, a autorisa la Compagnie générale
transatlantique à fair>' toucher soi. paqu- bol .niercolonial, à chacune de ses
évolutions mensuelles, à deux points de ros pos essions qui n'avaient pas
été compr s usqn'ici dans l'îli éraire de la lîgnt; annexe de la Martinique à
la Gui.li'louiie et aux Anlill s anglaises, *a;oir : S.ii't-Picrre (Martinique),
et la Basse-Terre (Guadeloupe).

Cette m ulilicaiion d'iiinérai e fan l'objet du tabl au i ° 2 ci-après. Les
agents rem.tr (lieront que si le p>- mier dopât mensuel de Fort-de-France
du balr-a'i annexe re:-te sabo<dontié à l'arrivée du paquebot de la ligne
principale venant de France

,
il n'. n «-si pas de mt'-nc po- r la deuxième cx-

péd tion mensuelle de anl • orrespo dre au rcto- r de 'a Vera-Cruz, laquelle
a lieu invari <b emeni le il; qu'en ouire dans aacun <as, la duiée de ré-
volu ion n est plus limitée |«ar le temps d'i stationnement de> giands paque-
bots à Fori-de-Fr;mce.

L s agents .levraut au moyei des nrli -a ions p ri es aux lablemx n«« i
et 2 susindiqués, opérer l-<s 'cctilicauous uécev aires aux itinéraires du
service du Mexique el des Antilles, insérés au Bulletin mensuel u° 92, du
mois d'avril 1863.

BULL. HEXS. N° 90. — 8e VOL. 27
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ITINÉRAIRE No 1

De la ligne de Saint-Nazaire au Mexique.

(Approuvé par décision ministérielle du 7 août 1863. Mis à exécutionle .)

Nombre Nombre Dotes Heures Dmée Dates Heures Temps de
de heues apeurés marche

STATIONS. "»«*>'* ie
des des de des des «tde

oiSEttvArioss.
,

''
. ,

arrivées, arrivées, la station départs, départs. ' ' .,parcourir marche. cumulé.i' 2 3 4 il 6 7 8 9 10

i

i 1

ALLER.

1. h. ni., h. m. h. h. m.
Saint-Nazaire (1) » ». » i » 10 midi. » (I) L'heure
Fort-de-France.. 1,180 2/3 395 33 l«ou2 11 33 8. 30 3 ou 4 5 33 m. » rég ementaire
Santiago 313 104 20 7 ou 8 1 83 s. 12 8 on 9 1 b3 m. » du déport de
Vera-Cruz (2)... 393 131 » 13 ou 14 mid.53 » » » » St-Nozuireest

,
midi; 1 heure
réelle est celle
de la marée
qui suit Torri-

> véo a St-M'a-
zairu des dé-
pêches de Pa-

^^__—. __—— —. ris.
(2) L'arri-

TOTAOX 1,8922/3 630 53 .'. 42 « 672 B3 vée a la Vera-
Cruz a lieu le

É . _____ ^. ou *e '*
>suivant que le

paquebot«été
expédié de

SÉJOBB 23h.7m. France dans
———— un mois de 31

eu de30 jours.
(3). L'arri-

vée a St-Na-
zoire a lieu le
12 ou le 13,RETOUR. suivant que le
paquehotaété
expédié de
la Vera-Cruz

Vera-Cruz....... » » » » » 14 ou 10 midi. » dons un mois
Santia"o ..... 393 131 » 19 ou 20 H » s. 12 20 ou 21 11 » m. » de 31 ou de
Fort-de-Frhnce». 313

.
104 20 24 ou 25 7 20 s. 30 2G ou 27 1 20 m. » 30 jours.

Saint-Nazaire (3). 1,186 2/3 395 33 12 ou 13 midi53 » » » »

ÏOIA«. ,.... 1,892 2/3 630 B3 » • >

I
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ITINÉRAIREN» 2

De la ligne de la Martinique à la Guadeloupe.

(Approuvé par décision ministérielle du 18 août 1863. Mis à exécution en septembre 1863.]

~ S g ô Dates Heures Durée Dates S, § g

STATIONS.
llgi

d6S deS de *" | *!
OBsmmr.OKs.

|H |° arrivées, arrivées. la station départs. £ £«"£

© a .S
f_> <_ "OK s « a H -g

i 2 3 4 5 C 7 S 9 10

1er VOYAGE MENSUEL.

L.
Fort-de-France(l) > s » » » 2 ou 3 » » [1] Le départ de Fort-de-
Saïnt-Pierre » » » » 1 » » » France a lieu le 2 ou le 3 après
Pointe-à-Pitre...»» » » 4 » » » l'arrivée du paquebotde France,
Basse-Terre,,..»» » [» 1 » » » suivant que ce paquebot a été
Saint-Pierre....»» » » 1 » » » expédié dans un mois de 31 pu
Fott-de-France.. x » 4 ou 5 » » » » » de 30 jou.s.

Du 4 ou Ti au 9, voyage entre Fort-de-France et les Antilles anglaises.

2« VOYAGE MENSUEL.

h. h.
Fort-de-France.. » » » » » _9 5 s. »
Sainte-Lucie, St-

Vincent.laGre-
nade et la Tri-
nidad » » 21 9 h. m. 7 22 4 s. »

Fort-de-France.. » » 24 î> h. m. » » » »
»

h. h.
Fort-do-France(2) » » » » » 24 4 s. » (2) Le départ de Fort-dé-
Saint-Picrre » 2 24 6 h. s. 1 24 7 s. 3 .France a lieu invariablement le
Pointe-à-Pitre. » 10 25 5 b- m. 4 25 9 m. 14 24 ou soir, que le paquebot ve-
Basse-Terre » 4 25 1 h. s. 1 25 2 s. 5 nant de la Vera-Cruz «oit ou
Saint-Pierre.... » 10 25 minuit. 1 26 l m. 11 non arrivé. En cas de non-arri-
Fort-de-France.. » 2 26 3 h. m. » » » 2 vee de ce dernier paquebot, les

correspondances du Mexique
pour la Guadeloupe sont ache-

.minées par le 1er ordinaire du
mois suivant, qui reste subor-

"— ""~"" _——. donné à l'arrivée du paquebpt
venant de Saint-Nazaire.

TOTAUX * 28 7 ... 35

: ! :
: : L



2« DIVISION.

1er inui.
Correspondance

étrangère.
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Bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer.

Mo». L'Administrationdes Postes fait toutce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du
départ des bâtiments en purtauie pour les colonies et autres pays d'outre-m>r ; mais elle ne saurait affirmer
cependantque l«« bâtiments ci-après désignés puniront exactement aux jours indiqués. — Les directeurs sont
autorisés & communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux q-ii seraient disposés i reproduire dans
leurs feuilles les renseignements y contenus,comme étant de nature a intéresser le public.

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA 6e COLONNE.

St..igBia..t.a-« ou bâtiment j v. ,ignWe batiment à Toiie,. | C. signifie Commerce.

. £ DUES rouis xons »«™«« TON- CAPITAINES,
i~S DlSTlKATions. , ,, , ., , ._. des armateurs

.=> des départe, de départ. des bâtiments, bâtiments "1<fE- ou agents.
I t 3 4 B 6 7 8

§ l«r. _ Bâtimentspartant des ports de France pour le* colonies françaises (À).

1 Guadeloupe 1er septembre Le Havre.. He-Mnrie V.
,

C. 150 Roubeau.

2 Guadeloupe 15 septemb.-e. LeHavre.. Marie-Cécile..... V. C. 350 Lewagnen.
3 Guadeloupe 28 septembre. Le Havre.. Minerve V. C. 4Î.0 Couc:iard.

4 Martinique 1er septe libre L-j Havre.. Mnrius-César .... V. C. 4SI Louedin.

5 Martinique 20septembre. Le Havre.. Océan V. C. 350 Legallun.

6 Réunion lOseptembre. Le Havre.. Oise urs V. C. 6 0 Laine.
7 Réunion.: 2oseptembre. Le Havre.. Pascal V. C. 400 Lacour.

§ *••—Bâtiment* partantde» port* de France pour le* pays étrangersd'autre-mer (B)
.

8 Arica 1er septembre Le Havre.. Gaujam V. C. 600 "arbey.
9 Bahia 15septembre. Le Havre . Venezuela V. C. 350 llarbey.

10 ttuénos-Ayres -20septembre t* Havre.. Abd-el Kadcr V. C. MOI) Surmont.
II Carthagîjne 1er septembre Le Havre.. Savanilla V. C. 330 Barbey.

(x) les bahitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaire* et des imprimés
de toute nature. L'affranchissementest facultatif poui les lettres; il se nmipose du drnii fixe d'un décime
pour port de voie d»» mer et de la taxe territoriale applicable, en cas d'affranchisseinem, aux lettres ut.
mèoae poids «ùrculant en rVance d» bureau a bureau. Les imprimés doivent être nffranchis jusqu'au porid'eéàiNxrqueMentdésigné dans la i* eolonoe, a raison de 4 cent, par 40 grammes ou fractioi.de 40 gr

(VLe* habitants de la France peuvent expédier par cette voie dos lettres ordinaires,des échantillon»
de'marchandises et des taiprimés de toute nature. Ces objets doivent .'ire affranchis jusqu'au port dt-
lébarqurmm lésigné dans la i* colonne. La taxe d'alfranehiss^menl pour r.tmqur lertr» est d. 60 •.
pur 7 gr. 1/iou fraction de 7 gr m. ht mxe d'eiïrani-bisseim'nt pour cliuqu. échantilloi. en d.
10 ia»t.par ti gr. WI ou fraction de ii gr. Ht l.o taxe d'affranchissementpour lesiiiipnmésestde* cent, par 40 grammes ou fraction de 40 grammes.
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»•' Dim ro»T8 nom IUTUH» IOB. c»riixi»as,dor- DiSTiNuions. . . ., . . .... ,
des armateur»dre. des déports, de départ, des bâtiments, bâtiments "A6«- ou agents.

t 2 3 4 5 __ _Z 8

12 lsloy 1er septembre Le Havre.. Goujam V. C. 500 Barbey.
13 Havane 2septembre.. LeHavre.. Hamburgo V. C. 400 Tbulé.
14 La Guayra 1er septembre Le Havre.. Elisabeth V. C. 450 Dumont.
15 Lisbonne 1"septembre Le Havre .

Lugenia V. C. 100 Isabelle.
16 Lima. 4septembre. Le Havre.. Mozart.. V. C. 650 Crémieux.

17 Maragnan 15septembre. Le Havre.. Belem V. C. 300 Mosurier.

18 Montevideo 20septembre. Le Havre.. Corneille V. C. 630 Qucsnel.
19 New-York 1er septembre Le Havre.. Malabar V. C. 800 Paillette.
20 New-Orléans ISseptcmbre. LeHavre.. Sainte-Gcneviïve. V. C. 500 Barbe.

i 21 l'ara ISseptcmbre. LeHavre.. Belem V. C. 300 Masurier.

22 Pernamburo ISseptembre. LeHavre.. Spbère V. C. 450 Masurier.
! 23 Port-au-Prince Ierseptembre Le Havre.. Uruguay V. C. 500 Duclos.

24 Port au-Prince B septembre. Le Havre.. Brune V. C. 450 Hervé.

25 Porto-Cabello Ie" septembre Le Havre.. Elisabeth V. C. 450 Dumont.
j 26 Rio-de-Jacciro 1er septembre Le Havre.. Malhildc. • Y. C. 600 Muiillier.

27 Rio-de-Jnneiro 15septembre. LeHavre.. Normandie Y. C. 600 Château.

28 Rio-Grandc-du-Sud. 50 septembre. LeHavre.. Georges Y. C. 300 Lopctit.

29 Sainte-Marthe 1er septembre Le Havre.. Suvamlln. Y. C. 350 Dumont.

! 30 Soint-Tliomus ISseptcmbre. Le Havre.. FJisobeth Y. C. 450 Dumont.
j 31 Trinid..d(ptofSpaûi) 1°'septembre Le Havre.. Occident V. C. 550 Masurier.

32 Tampico 25septembre. LeHavre.. Eugénie V. C. 250 Barré.
133

Va'paraiso l,:r scpciiibre Le Havre.. Istnpo V. C. 550 Barbey.

34 Vera-Cruz 25septembre. Le Havre.. Buénos-Ayrcs. ... Y. C. 500 Barbey.

l
i
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T JURISPRUDENCE ET TRIRUNAUX.

RÉPRESSION DE LA. FRAUDE.

1".'MYIS10!Ï.

BUREAU

des franchises

et du
contentieux.

Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.

101 décisions judiciaires, rendues contre divers prévenus d'avoir affranchi
des lettres au moyen de timbres-postes ayant déjà servi, ont été notifiées à
l'Administration en juillet 1SC3.

Ces décisions comportent 3 acquittements et 44 condamnations à des
amendes de 1 à'23 francs; 54 ont été abandonnées par le ministère public

Dans le courant du même mois, 148 délits d'infraction à la loi du 16 oc-
tobre 1849, qui prononce des peines contre les individus qui feraient usage
de timbres-postes ayant déjà servi à l'affranchissementde lettres, ont été
signalés ; 3 n'ont pas été déférés à la justice pour insuffisance de preuves
matérielles.

Transports illicites de correspondances.

1,197procès-verbauxde perquisitions effectuéesenexécution de l'arrêté du
27 prairial an ix, qui règle le privilège de l'Administrationdes postes, ont
été rapportés pendant le mois de juillet 1863 ; 142 ont constaté la saisie
de correspondancestransportées en fraude.

Les divers services de la surveillanceont concouru à la répression dans les
proportions suivantes :

Gendarmerie 393 procès-verbaux, 7 saisies.
Douanes et octrois » procès-verbaux, » saisies.
Postes 804 procês.-verbaux, 135 saisies.

Pendant la même période, 81 propositions de transaction ont reçu l'ap-
probation ministérielle, el 2 condamnations judiciaires ont été prononcées
contre des contrevenants; 47 affaires se sont terminées par le simple
remboursement des frais du procès-verbal; 3 ont été abandonnées.

Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires.

La vérification des imprimés, échantillons et paquets de papiers d'affaires
affranchis aux taux déterminés par la loi du 25 juin 1856, sur le transport
des imprimés circulant en France par la poste, a motivé la rédaction de
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210 procès-verbaux d'infraction à l'article 9 de ladite loi pendant le mois

de juillet 1863.
200 propositions de transaction, dont 159 pour le simple remboursement

des frais du procès-verbal, onL été acceptées par les délinquants; 7 affaires

ont été abandonnées.

Insertion de valeurs dans les lettres par infraction à l'article 9 de la loi
du 4 juin 1859.

Pendant le mois de juillet 1863, l'Administration a reçu avis du char-
gement d'office de 471 lettres présumées contenir, par infraction à l'ar-
ticle 9 de la loi du 4 juin 1859, des valeurs payables au porteur ou des

pièces d'or ou d'argent.
Dans le même mois, 568 procès-verbaux de Vérification ont été rédigés

par les préposés des bureaux de destination.
389 lettres contenaient des objets sans valeur.
87 lettres renfermaient des billets de banque, pour la Soirinie de

27,600 francs.
20 lettres renfermaient des pièces de monnaie do moins de 5 francs.
18 id. id. de 5 francs.
23 id. id. de 10 francs.
4 id. id. de 20 francs.
5 id. plusieurs pièces formant des sommés de 7 à

75 francs.
18 id. des objets de valeurs diverses.

4 destinataires-étaient inconnus ou bien ont refusé d'ouvrir les lettres
qui leur ont été présentées.

103 transactions, moyennant le payement d'une amende variant de 3
à 30 francs, ont été acceptées par les contrevenants; 7 affaires oril été dé-
férées à la justice.
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

3» DIVISION.

1er BmiEAu.

Divers actes de profité ont été signalés à l'Administration, à l'éloge des
agents ci-aprês dénommés qui se sont e< pressés de remettre des sommes
plus ou moins impôt tantes aux personnes qui les avaient perdues :

Fion, facteur à Paris;
Laude, factf ur à Paris;
Anselme, face^r rural à Malaucène (Vaucluse);
Rioux, fadeur local â Chasseneuil (Chart nU) ;
Savereux, facteur rural à l'Isle-sur-lc-Doubs (Doubs).

ACTES DE COURAGEUX DÉVOUEMENT.

M. Derny, commis des postes à Vesoul (Haute-Saône), a opéré, au péril de
sa vie, le 15 juillet dernier le sauvetage d'un enfant de 15 ans qui se trouvait

en danger de se noyer. Déjà, au mois de février 1858, cet agent avait ar-
raché à une mort certaine un enfant qui avait disparu sous la glace. L'Ad-
ministration a récompensé M. Derny par un avancement exceptionnel.

Le sieur Chareoïset, facteur rural à Gharoll.s (Saône-ct-Loire), a sauvé
d'un danger sérieux une femme qui s'était fait au poignet une blessure dont
le sang s'échappait en abondance.Par ses soins irittlligentset empressas, le
sieur Charcosset est parvenu à arrêter l'hémorragie, puis il a accompagné

cette femme jusqu'à son domicile où il l'a confiée aux soins d'un mé-
decin.

Le sieur Filhrs, facteur rural à Dému (Gers), a fait preuve de courage et
de sang-froid en opérant l'arresiaion d'un malfaiteur dangereux, dont les

excès avaient jeté l'alarmeparmi la population.

Le sieur Dn'ort, facteur rural à Saint-Giions (Ariége), a sauvé d'un péril

ruminent une personne qui était sur le point de se,noytr dans un cours d'eau

rapide et dangereux.
Le sieur Parent, facteur rural à Vimy (Pas-de-Calais), a fait preuve de
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courage en an étant un Yoleur qui s'était échappé des mains de la gendar-

me! ie.

Les sieurs Fournier, brigadier facteur à Nantes (Loire-Inférieure) ; Hiri-

goyen, facteur local à Saint-Vincenl-de-Tyrosse (Landes) ; Martinie. l'acteur
local tural àArgenlat (Corrèze) ; Pic te Jean facUur rural à Jom-y (Saône-
et-Loire), et Plumel, facteur rural à Gacé (Orne), se sont signalés dans des
incendies.

De tels actes honorent trop les agents pour que l'Administrationne les
porte pas à la connaissance de tous.
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3« DIVISION.

1er sDAsxu.

RELEVÉ des mesures disciplinairesprononcéespendant le mois
de juillet 1863, par le Conseil d'administration des Postes.

ltc PARTIE,— AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS. Il

niÎTÀTi
. NATUREDETA1L Service

des ServiceService départements. des bureaux
do» dcxploi- ambulants. do»

u Paris. »•
_.

ÏXOIES COMMSKS. —
§ | 1 | S I FtnilTIOKS.S I -S* S ' "g 3 I

Commis. S Q ,|
O g -[§ 1 Commis.S' * 5

"1

1 2 3 4 5 6 7 8 9

Abandon de service.... » » » 1 » » » Révocation.
Absence non autorisée... » 3 » 1 » 1 » Hclemiesde3,Bcl6joiirs.Actes graves d'indélica- » » » i » » » Révocation.

tCBSC.
Admission dans le bureau » 2 » » » » » Rctenuesde2etlOjours.d'une personne étran-

gère ou service t't par-ticipation de cet(e per-
sonne aux opâraiions.

Attitude hostile au gou- » » » » » 1 > Radiation des cadres,
vernement.

Déficitde coîsse.—Désor- » 5 » » » ' » » Retenue de 5 jours. —dre de gestion.
v Suspension de fonc-

tions. — Chautement
de résidence. — Révo-
cation.Détournements commis J» 1 M » » » » Retenue de 15 jours. —par l'aide du bureau-—

Manquede surveillance.
Détournement de voleurs » »

_

» 1 » » » Révocation.confiées au service.
Dettes, — Présomptions » » » » » » i Révocation,

graves d'indélicatesse.
Emploi d'un nidenon ou- » 1 » » « "

» » Retenue de 10 jours*torîsé.
Fadeurs ruraux expédiés » 1 » » » » » Retenue de 5 jours,avant l'heure.
Fait d'intempérance..... » » » » » 1 » Retenue de 2jours.Fausse direction de dé- 1 » » » » » » Retenue de 2 jours,pèches.
Feuilles d'avis non trans- » 1 » » » » » Retenue de 2 jours,mises et retenues à

dessein.

A reporter.... 1 14 » 4 » 3 1



BULL. MENS, N» 96. — 377 —

NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS. M

DÉTAIL s,„ice NATURB

des Service
.service départements, des bureaux

d« tation1"
. ,

ambulants. de.
à Taris. <ô M.

MU1M COK1HSES. —
| f | •§ | | PUNITIO»S.
"S £ *S s S -R -,Commis, g <3.3 o S S ' Commis.
p P. ° s .g

ce "i 2 3 4 8 6 7 8 9

Report 1 14 ' » 4 » 3 1

Inconduite persistante... » » » » i » » Révocation.
Indication inexacte du » ,»»>,» 1 Retenue de 2 jours,

montantdes taxes con-
tenues dans une dépt'-

,
clie. — Négligence lia-

Iusubordînalion.—Incon-
» » » ' » » " Changementde résidence.

venance enversses cbefs
hiérarchiques.

„ .. ,. . ,,Insuffisance. — Position » » 1 » « I • Radiation des cadres —
obérée. Changement de rési-

dence avec déchéance
à l'emploi de commis
ordinaire.

Installation dans le local » » » » » 1 » Retenue de 2 jours.
\ duburoaudcposterd'un

fonctionnaire étrangère
l'Adrninistralion.

Irrégularitésgravesenino- » » » » » 1 » Retenue de 3 Jours.
tiere de chargement.

Irrégularités nombreuses » 1 » » » » » Retenue de b jours.
constatées en vérifica-
tion-

»< .•Légèreté de conduite.... » » » » » 1 » Révocation.
Manque de convenanceet » 1 » » » » » Retenue de 2 jours.

de discernement.
„ , » .Négligence 1 2 » » » » » Retenue do 2 jours.

Négligence gravô'ct pe'rl » 2 » » » » » Retenues de 2 et B jours.
sistnnie.

Refus mol fondé d'acquit- » 1 » » » « » Retenue de 2 jours.
ter des mandats.

Roturd dons l'expédition » 1 » » » » » Retenue de 5 jours.
des dt^ueclics *

Scène scandaleuse. — » » » 1 » » » Retenue de 18 jours.
"Voies de fait en public.

2 22 1617 2 '
TOTAUX

Nombre d'agentspunis.. 41
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2« PARTIE. — SOUS-AGENTS.

^ NOMUHE ET QUALITÉS
DES S0US-A6EMTS.

DÉTAIL ""~ ^"***w—^^— " " ~*^ NATURE
Service

Service / des départements.

à Paris. ^I
S • M « . i 2 S! nuits COMMISES. g13 Sa 5 g -2 « Ftrnrnons.
« > ~eB -itS i^o

Facteurs. Pu-a S— &, » u8
i

.
2 J» 4_ 6 T

Abandon de service » " ' 3
.

» Révocation.
Abandon momentané de » » 1 » » Suspension de 18 joursfonctions.— Intempé- avec menace de révo-
. rance, cation.
Absenceanticipée.—Pro » » » 1 » Retenue de 2 jours.longation de congé non

autorisée.
Abus de confiance. » » » 1 » Révocation.
Altération des facultés » » » 1 » Révocation,mentalespar suited in-

tempérance.
Altération de lettres-tim- » »

.

» 1 » Révocation,bres. — l'sase de tim-
bres alpbabétiquesfaux

Attentut aux moeurs.. »
,
" » * » Révocation.

Complicité dans un acte » » » 1 » Retenue de 6 jours.indélicat
Constatation tardive de » » » » * Retenue de 2 jours,l'absence d'une dé-

pêche.
Distribution confiéea des » » 1 10 » Retenues de 2, 5 et 10tiers. — Lettre mal li- jours. — Suspensionvrée. de 6 semaines.—Ré-

vocation.
Distribution irrégulière » 1 1 » » Retenue de 5 jours. —d'imprimés. Suspension de2l jours.
Distribution tardive des » » » i » Retenue de 2 jours.conespondances.
Enlèvement d'une lettre- » » » 1 » Retenue de 10 jours,timbre.
Indélicatesse »' » » 4 » Changementderésidence

avec perte de 30 Tr.I Radiation des cadres.
I

— Révocation.

A reporter » 1 i 2S 1
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NOMBRE ET QUALITÉS

DES SOUS-AGENTS,

DÉTAIL ' ' 1 —^ - '" ""
"** NATURE

1 Service

Service des départements.

à Paris.
*

m • M n « £
FAUTES COMMISES. p •£ 3 * %_ .2 * PUNITIONS.

S > 5 S P£ fc &
o ou ti ^ s?

Facteurs. s* *e L« — & *" u §

1 2 5 4 5 6 7_

Report » 1 4 25
>

i

Inexactitude. » » » 2 * Retenue de 5 jours.

Intempérance. — Néglî- » » 1 9 Keiennesde 2»" S jours
gence. - —Changementde rési-

dence.
;

Intempérance habituelle » i » 6 ' » Retenue dp 5 jours. —
— Insubo'-ïnatiou, — Suspensionde 35 jou^s
Scandale public. —Changementde i ési-

dence avec perte de
30 fr. — Révocation.

Interve*tissement dans » » » 2 » Retenue de 2 jours.
Pord.e ue la tournée.

Légèreté île conduite.... » » » - 1 » Changementde résidence.

Lette mal livrée. — Tim- » i » * » Retenue de 3 'jouis.
bie à dote su chargé..

Livraison irn>gnliered'un » 1 » 4 » Retenue de 2 jours. —
chargement et de cor- Radiution des cadres,
respondances.

Manque «le réservea Toc- » » » i » Suspensionde 41 jours.
casion des élections.

Manquement au service. 1 » » * » Retenue de 2 jours.

Manquement grave à la » 1 » 1 » Cliangemint derésiilence
discipline. —Radiatiitndescadres.

Mauvais service » » » 2 » Retenue de 2 jours. —
Radiation des cadres.

Mauvaise conduite. — i » » i » Révocation.
Perte i!e la confiancede
l'Adtin stration.

Négligence. — Insubor- » 2 17 2 Retenues de 2 et 5 jour*,
dination. —

Suspension de
fijours. —

Changement
de résidence. '

Négligences graves. » 1 » » Radiation des cadres.

Perte de la confiance. — » » i ' 1 » Cliamtrmentderôsiuence.
- Me» es hostile au gou- — Révocation.

Temenient.

A reporter,.»... S 7 8 I 60 3
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ji»^————-^—»i————————————m————_____—__
NOMBRE ET QUALITÉS

SES SOOS-iGEMTS, «

DÉTAIL i»—-^ '
.

"' " • NATURE
Service

Service des départements,
des

,, n||
des

à Paris.
^ „j

»AUI»S eomiisss. ë.ïï là 1
B

S>l romiiom.~ If I s I s 'S !•1» S8 SS If
Facteurs. j^-n («,— i*, t. g g

o
1 2 5 4 S 6 7

Report 2 7 8 ' 60 5

Présomptionsgraves d'in- 2 » » » » Révocation,
délicatesse.

Rentrées tardives au bu- » » » 5 » Retenuesde2 et 5jours.
reaii.

Service irrégulier. — In- » » » 2 » Retenuede 5 jours
convenance.

Torts de conduite privée. » ». » 1 Suspension de 98 jours.
Transport illicitede cor- » » » 2 » Retenues de 2 et S jours

respondance.

..
\

X«U«X......... * 7 8 67 4

'Nombre de sous-agents
punis........ .90

parte, imprimerie Paul Dupont,rus de Grenclle-Saint-llonoré,45.






	CIRCULAIRE N° 306. - 2e DIVISION. - 3e BUREAU.
	PAYEMENT des mandats adressés à des militaires dont les noms sont écrits incorrectement
	EXPLICATIONS relatives à l'emploi de la formule n° 903 bis à faire établir et signer par la partie versante
	CONSTATATIONS - écritures des distributeurs. - modifications introduites dans l'état n° 662-50, et la feuille d'avis n° 694
	ANNOTATION à inscrire sur les formules n° 36, transmissives de mandats de pécule des libérés. - Description sur les mandats des noms des bénéficiaires
	NOMINATIONS dans les emplois supérieurs
	STATISTIQUE de la manipulation. - Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau, à dresser par les directeurs et par les distributeurs, du 11 au 20 septembre. - Relevés récapitulatifs à fournir par les inspecteurs
	BUREAUX ambulants. - Confection des liasses composant les dépêches du bureau du Départ à Paris pour les bureaux ambulants, - Constatation distincte des irrégularités pour chaque liasse. - Ordre de service
	INCONVENIENTS de l'emploi de la cire pour cacheter les lettres passant sous les tropiques
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux ambulants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant le mois d'août 1863
	RECTIFICATIONS à opérer aux tableaux de marche des paquebots des lignes du Mexique et des Antilles
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires. - Insertion de valeurs dans les lettres, par infraction à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859
	ACTES de probité et de courageux dévouement
	RELEVE des mesures disciplinaires prononcées pendant le mois de juillet 1863 par le Conseil d'administration des postes

